




















8.2 Autres annexes volontalrement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d'évaluation. ainsi que les 
parties auxquelles elles se rattachent 

t 
. Objet 

'""'" ''°""' en anne,e n°7, ,ne note en ,èpon,e à la oollon de pé,lméue de pmjet à consldém'" sens de l'é,al"'llon 

environnementale, pour l'opération du secteur Sud du Pavé Blanc, ainsi qu'une précision sur les caractéristiques du projet. 

9. Engagement et signature , 

Je certifie sur l'honneur l'exactitude des renseignements ci-dessus [8J 

Signature 
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Site du projet

Annexe 2 : PLAN DE SITUATION  - Echelle: 1/25000

Source : Geoportail.gouv.fr



Dans la partie Sud Est de la route du Pavé Blanc, à l’angle de la rue de la Porte de Trivaux et la route de Pavé Blanc, une résidence composée d’une copropriété 
doit faire l’objet d’une attention particulière compte tenu de son positionnement stratégique.

Annexe 3 : PHOTOGRAPHIES DE LA ZONE D'IMPLANTATION DU PROJET
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Sur ce secteur, la copropriété du Saint Georges comprend un bâtiment avec un commerce de café PMU en rez de chaussée et des logements en 
meublé aux étages. Limitrophe à cet immeuble, une parcelle non bâtie est délaissée.

Vue de la résidence le Saint Georges

Vue de la parcelle délaissée

Point de vue 1

Point de vue 2

Point de vue 3



En face de la résidence le Saint Georges, est situé un ensemble de deux bâtiments dans un état de vétusté avancé ainsi que d’un délaissé matérialisé par des
murs en parpaings.

Vue des bâtiments côté route du Pavé Blanc Vue des bâtiments côté route de la Porte de Trivaux

Le reste de la partie Sud Est comprend du foncier pour l’essentiel maitrisé soit par la Ville soit par Clamart Habitat.
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Point de vue 4 Point de vue 5 Point de vue 6



S’agissant de la résidence de la Chaumière, cette dernière est une seule copropriété, composée d’immeubles de logements, une loge et des commerces.



Le long de la Route du Pavé Blanc, la résidence est composée d’un immeuble en rez de chaussée exclusivement à destination de commerces et d’une loge. Ces 
commerces se retournent côté de la rue de la Porte de Trivaux dont ils sont séparés par une contre-allée.
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Vue de la résidence Chaumière – côté route du Pavé Blanc Vue de la résidence Chaumière – entrée véhicules et piétons, rue de la Porte de Trivaux

Vue de la résidence Chaumière – côté carrefour Georges Pompidou

Point de vue 7 Point de vue 8

Point de vue 9
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Annexe 4 : Plan du projet 



Site du projet

Annexe 5 : PLAN DES ABORDS  - Echelle: 1/3500

Emprise des 100m autour du projet

Source : Geoportail.gouv.fr
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Annexe 6 : Plan localisant les sites Natura 2000 à proximité du projet

SITE DU PROJET

Source : Geoportail.gouv.fr



ANNEXE N°7 : DEMANDE D’EXAMEN AU CAS PAR CAS – COMPLEMENT 

A l’attention de la DRIEAT – Service évaluation 
environnementale des projets  

Fontenay-aux-Roses, le 13 septembre 2021 

Vos réf :  F01121P0085 

Objet :  Projet d’aménagement secteur sud de la route du Pavé Blanc à Clamart 

Cette note fait suite à la demande d’examen au cas par cas portant sur le projet d’aménagement du Secteur 
Sud de la Route du Pavé Blanc à Clamart (92), réceptionnée par vos services le 16 avril 2021 et enregistrée 
sous le numéro F01121P0085. 

A cet effet, et à l’issue d’une première lecture du dossier, vous nous avez fait part d’un certain nombre de 
points à compléter et/ ou à préciser dans le formulaire et ses annexes. 

Vous trouverez ci-après les compléments apportés au dossier : 

• Sur la notion du périmètre de projet :

Le périmètre du projet à considérer au sens de l’évaluation environnementale, pour l’opération du secteur Sud 
du Pavé Blanc, n’est pas une composante du projet Le Nôtre car les deux opérations :  

- Ne sont pas contigües, les périmètres de ces opérations ne se juxtaposent pas et s’implantent sur des
parcelles bien distinctes : l’une est au Nord (Le Nôtre) et l’autre est au Sud (Secteur Sud du Pavé
Blanc).

- Appartiennent à des zones de PLU distinctes (UC et UAb) et donc à des politiques d’urbanisme
distinctes.

- Répondent à des logiques urbaines différentes et sont d’ampleur très différente. L’opération du secteur
Sud du Pavé Blanc consiste en la réalisation d’un aménagement ponctuel le long d’une voie existante
et non à un ilot indépendant. L’opération Le Nôtre porte sur une restructuration d’un ilot complet et
indépendant (extérieur à la voie centrale) et représente un aménagement d’une ampleur beaucoup
plus importante.

- Présentent des enjeux en termes de biodiversité et de circulation nécessairement différent, dès lors
que le projet Le Nôtre concerne la restructuration complète d’un ilot (ce qui a impliqué la suppression
d’un certain nombre d’arbres existants) alors que le projet du secteur Sud du Pavé Blanc vise à
intervenir le long de la route du secteur sud du Pavé Blanc beaucoup moins arborée et très passante.

- N’ont pas d’interaction directe entre elles.

- N’ont aucun lien fonctionnel entre elles. Les deux opérations fonctionnent indépendamment l’une de
l’autre quand bien même elles poursuivent un objectif commun de « requalification de la perspective
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des Terrasses Le Nôtre ». Les deux projets ne sont pas indispensables ni indissociables l’un de l’autre 
dès lors qu’aucun lien fonctionnel et qu’aucune réelle interaction directe ne lient les projets. Chacun 
peut remplir son rôle indépendamment.  

• Sur les caractéristiques du projet :

Comme indiqué dans le formulaire Cerfa, le projet intervient sur trois terrains identifiés sous les lots A, B et C. 

Les travaux prévus sur le lot A nécessitent d’intervenir sur des parties communes de la copropriété de la 
résidence de la CHAUMIERE impliquant la suppression de places de stationnement aériennes, de la loge et 
du logement du gardien, le temps des travaux. Le projet prévoit la reconstitution à terme de ces places de 
stationnement à l’identique ainsi que la reconstitution de la loge et du logement du gardien à surface 
équivalente, au sein de la copropriété de la résidence de la CHAUMIERE.  

Les besoins en stationnement issus des constructions nouvelles seront réalisés en sous-sol, conformément 
au PLU de Clamart. Compte tenu de la surface des emprises, le projet prévoit une mutualisation des places 
de stationnement sous le nouveau bâtiment construit sur le lot A.   

Le projet prévoit la construction de trois nouveaux bâtiments en lieu et place des constructions dégradées 
démolies en vue de réaliser  170 logements environ représentant 11 000 m² SDP sur les trois terrains identifiés 
A, B et C. En vue de leur aménagement, il convient de mettre en compatibilité le PLU actuel de Clamart. Afin 
d’avoir un règlement cohérent entre les trois terrains, il est proposé de créer une zone UPM1 pour les trois 
terrains concernés ainsi qu’un secteur de plan masse lequel prévoit une hauteur maximale telle que présentée 
dans le plan d’intention d’aménagement ci-dessous.  

Nous restons bien entendu à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 

Nelly PINAUD 
Directrice 

P.J. : Cerfa N° 14734*03 en date du 13 septembre 2021. 
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Plan d’intention d’aménagement du secteur Sud Route du Pavé Blanc 
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